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JUSTIFICATIF DE LA MAITRISE FONCIERE 
 
 
Les parcelles concernées par les bâtiments d’élevage sont en cours de délimitation. Aujourd’hui, elles sont 
référencées ZC 80 et 81 et deux nouvelles parcelles seront délimitée pour prendre en compte les 4 poulaillers, 
ainsi que la réserve incendie et le stockage de paille.  
 
Les parcelles divisées appartiendront à l’EARL VSH.  
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